
Organisation

 TRANSFERTS DE JOUEURS

 CERTIFICATS MEDICAUX

 DOPAGE

Sportifs, attention à l'automédication et aux risques auxquels elle peut vous exposer.
Sur toutes les compétitions et les entraînements un contrôle anti-dopage peut être effectué.
Avant d'utiliser un médicament, il est impératif de s'assurer qu'il ne contient pas de substances interdites, selon
l'arrêté du 7 octobre 1994. Service MINITEL 3615 MJS, contrôle dopage.

TRANSFERTS DE JOUEURS, CERTIFICATS MEDICAUX, DOPAGE

OBLIGATOIRES POUR TOUTES LES EPREUVES FFGOLF ET DE LIGUE
(JOUEURS PROFESSIONNELS ET AMATEURS)

Il est de la responsabilité de chaque joueur de respecter le règlement d'une épreuve en ce qui concerne les
obligations de possession de certificats médicaux d'aptitude. La Commission sportive de la ligue sera très
attentive à ce que tout joueur ait fait enregistré par son club de licence un certificat médical d'aptitude à la
pratique du golf en compétition lors de l'inscription à une épreuve de Ligue.

Aucune dérogation ne sera accordée. Les arbitres et Comités d'épreuves feront respecter à la lettre ce point de
règlement.

Procédure: dès la réception de votre licence, transmettez à votre club de licence le certificat médical joint,
complété par votre médecin.

Conditions de participation à une épreuve de la Ligue pour joueurs changeant de club.

Les joueurs licenciés d'un club de la Ligue Auvergne en 2009, s'ils changent de club en 2010 doivent respecter
les conditions suivantes:

- Procéder au transfert ou au renouvellement dans son nouveau club de la Licence FFGOLF avant le 31 mars
2010 (voir modalités de transferts dans la Vademecum FFGOLF).

- Avertir leur club de leur départ PAR ECRIT.

Il est rappelé aux clubs que la demande de Licence FFGOLF doit venir de l'initiative du joueur par
son adhésion* à l'Association Sportive ou au Club et que ceux-ci peuvent par leurs statuts et
règlements intérieurs régir les devoirs de leurs membres.

*Chaque Club doit demander au joueur son accord de renouvellement au 1er Janvier avant de procéder à celui-
ci.


